
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe A-4 : Périmètres des secteurs 
relatifs au taux de la taxe d’aménagement 

 

 

Il n’y a pas de sectorisation de la TA : un taux unique s’applique à la totalité du territoire.  
Ce taux étant unique, aucune carte n’est jointe. 
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Accusé de réception en préfecture
073-200055317-20190128-2019-29-DE
Date de télétransmission : 30/01/2019
Date de réception préfecture : 30/01/2019
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Accusé de réception en préfecture
073-200055317-20190128-2019-29-DE
Date de télétransmission : 30/01/2019
Date de réception préfecture : 30/01/2019
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Annexe A-5 : Les périmètres miniers 
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